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En 1718, M. Le Gardeur de Lisle servait dans l’Ouest. Il était à 
Kaskaskia (22).

V
Madeleine-Louise Margane de Lavaltrie.—Née à Lavaltrie le 27 no

vembre 1676 (23).

Mariée à Montréal, le 1 1 décembre 1698, à Paul d Ailleboust de Péri- 
lieutenant dans les troupes du détachement de la marine, fils de Charlesgny,

d’Ailleboust des Musse aux et de Catherine Le Gardeur de Repentigny (24).

M. d’Ailleboust de Périgny était le petit-neveu du gouverneur d Ailleboust 
et le frère de Louis d’Ailleboust de Coulonge, de Pierre d Ailleboust d Argen- 
teuil, de Nicolas d’Ailleboust de Manteht et de Jean-Baptiste d Ailleboust des 
Musseaux. Les noms des cinq frères d’Ailleboust sont inscrits aux plus belles
pages de notre histoire.

M. d’Ailleboust de Périgny, en récompense de ses services, obtint, le 3
juillet 1713, la compagnie de la Pipardière. Plus tard, le roi lui donna la
croix de Saint-Louis.

M. d’Ailleboust de Périgny décéda à Montréal le 3 février 1 745. 
Madame d’Ailleboust de Périgny survécut plusieurs années à

i 1761, elle entrait en pension chez les Soeurs Grises à Mont-
son mari.

Le 22 mai
réal (25).

Ils avaient eu trois enfants : Hector-Louis, 1 aîné, cadet dans les troupes, 
près de Montréal dans l’été de 1723 ; Marie-Louise-Catherine décéda 

et Thérèse-Judith, la cadette, devint l’épouse de Pierre
se noya
à l’âge de douze ans ;
Hertel de Moncour. Elle décéda à Montréal le 12 avril 1 738.

VI

Pierre Margane des Forêts et de Lavaltrie.—Le continuateur de la lignée.

(22) Tanguay, Dictionnaire généalogique, vol. V, p. 293.
(23) Elle fut baptisée à Sorel le 18 janvier 1677. L’acte ne donne 

pas le lieu de sa naissance. Il est certain, toutefois, que si elle était née à Sorel 
on n’aurait pas attendu un mois et demi pouf la porter au baptême. Sorel et 
Lavaltrie sont séparées par le Saint-Laurent, et, en hiver, surtout à cette époque, 
la traversée n’était pas toujours facile.

(24) Contrat de mariage devant Antoine Adhemar, à Montreal, le
11 décembre 1698. .

(25) L.-A. Huguet-Latour, Annuaire de Ville-Marie, vol. Il, p. 86.


